
 
COMPTE RENDU DE LA RENCONTRE ENTRE LA CONFEDERATION 

PATRONALE GABONAISE 

ET 

LE MINISTRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA PREVOYANCE 

SOCIALE 

 
Le Ministre du Travail, de lôEmploi et de la Pr®voyance Sociale a rencontr® les 
membres du Bureau Exécutif de la Confédération Patronale Gabonaise (CPG), le 11 
novembre 2009 à 11 heures, ¨ lôh¹tel M®ridien RE- NDAMA, à Libreville. 
 
 

Ont pris part à cette rencontre (Cf. liste de présence) 
 
 

Deux interventions ont marqué la présente rencontre : 

- celle du Président de la Confédération Patronale Gabonaise Monsieur Henri-
Claude OYIMA  (cf annexe) 

- celle du Ministre du Travail, de lôEmploi e de la Prévoyance Sociale, Monsieur 

Maxime NGOZO ISSOUNDOU 
 

Répondant aux préoccupations et attentes du patronat, le Ministre du Travail a 
souligné quôil prend acte de celles-ci et rendra compte au gouvernement avant de 
revenir vers le patronat, après la déclaration des politiques générales du Premier 

Ministre, ¨ lôAssembl®e Nationale.  
 

Toutefois, il a décliné les trois piliers qui caractérisent la politique générale du Chef 

de lôEtat, sur lesquels il a été élu, à savoir un: 
- Gabon vert, 

- Gabon industriel, 
- Gabon de services. 

 

Aussi, a-t-il poursuivi son propos, en précisant que la volonté du gouvernement et 
singulièrement celui du  Ministre du travail est de sôinscrire dans la logique de la 
recherche des solutions idoines aux problèmes inhérents au plein emploi. 
 

En conséquence, il a montré lôint®r°t des ®tats g®n®raux de lôemploi, aux fins de faire 
un état des lieux et de définir les stratégies  pour pallier aux carences observées 

entre la demande et lôoffre dôemplois. Cela, dit-il, passe par une batterie de mesures 
susceptibles de catalyser le processus dôad®quation formation emploi, à savoir: 
 

- renforcer, voire restructurer  lôOffice National de lôEmploi (ONE) 
- créer un observatoire ind®pendant de lôONE 

- créer des p¹les dôexcellence 
- valoriser le système éducatif 

- suivre les politiques dôoptimisation des cadres 
- recenser les emplois dans les divers secteurs dôactivit® 
- juguler les flux dôoctroi des permis aux travailleurs expatriés. 
 

Sôagissant de la journée continue, i l a reconnu les raisons qui sous tendent cette 
initiative et adhère au principe de son instauration dôautant plus que le dernier 

gouvernement et le patronat avaient clairement statué sur la question. 
 



Reprenant la parole, le Président Henri-Claude OYIMA a présenté les membres du 

Bureau Exécutif (liste jointe en annexe) qui lôaccompagnaient et abordé les points 
suivants : 
 

 le Fonds dôInsertion et de R®insertion (FIR), le montant de 100 000 000 F CFA 
alloué au FIR restent modestes et  le Président du patronat souhaiterait par 

conséquent, que celui-ci soit rehauss® pour  r®soudre les d®fis majeurs quôil 
ambitionne.  
 

Aussi, le patronat et le ministre ont souhaité, en commun accord, réactiver le conseil 
dôadministration du FIR. 

 

 Lôage de la retraite : Lôage appara´t comme un facteur de vitalit® et de rentabilit® car 
plus le travailleur vieilli moins il est comp®titif par cons®quent lôentreprise va 

enregistrer un manque à gagner, aussi, le souhait du patronat serait de laisser  cet 
age  conforme ¨ lôactuel code de travail. 
 

Formation des inspecteurs de travail, le patronat souhaiterait que les inspecteurs de 
travail soient form®s et surtout quôil b®n®ficie dôune formation de qualité car 

inadéquation entre leur compétence et services exigés. 
 

Les antennes de lôONE : le patronat souhaiterait la mise en place des antennes de 

lôONE dans toutes les capitales provinciales pour la collecte des donn®es sur lôemploi 
et le chômage. 
 

Les autorisations dôemploi des expatri®s : sôagissant de ce point, le patronat 
souhaiterait une diligence de la part du ministère de travail.  

 
 

En fin, le Président, a annoncé au Ministre que dans un proche avenir, la CPG 

viserait à acquérir un nouveau siège social, à la dimension de ses ambitions. 
 
 

Sur ce, la rencontre sôest achev®e ¨ 13 h  


